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Oslo, 1-19 septembfe. 1997

DELEGATION D ESPAGNE _
PROPOSITION SUR UNE DISPOSITION TEMPORAIRE

“Nonobstant les obllgatxons generales decoulant de l’amcle Letles except:ons
découlant des articles 3 et 17, un Etat partie peut, dans les circonstances.
exceptionnelles pour sa sécurité nationale, employer des mines antipersonnel
conformément au droit international relatlf aux conflits armés et au Protocole 1§
modlﬁe sur Ies mmes anttpersonnel armexe a la Conventxon de 1980

L emplo: de mines antlpersonnel ne sera Jamais permls dans des conﬂlts entre Etats
parties a la presente Conventxon L :

oo I ‘agiten’ occurrencc d un arrangement temporalre qul cessera de ] apphquer
- lorsque I’ Assemblee des Etats partles en decxdera a1n51 S



